
La Commission Inter-américaine
des Droits de l'Homme cache un
verdict contre les États-Unis

Panama, 22 mars (RHC)- La Commission Inter-américaine des Droits de l'Homme n'a pas inclus dans
son rapport annuel le verdict contre les États-Unis pour l'invasion contre le Panama en 1989.
Dans des déclarations à la presse, Maître Gilda Camargo, l'avocate plaidante de l'affaire a mis l'accent
sur le fait que cette omission viole la partie résolutive du document qui a décidé son inclusion dans le
rapport de l'année.

Elle a rappelé que la Commission Inter-américaine des Droits de l'Homme qui relève de l'OEA,
l'Organisation des États Américains, dont la soumission aux États-Unis est notoire, a préféré plier aux
intérêts de ces derniers et qu'elle s'est attaquée hier au Venezuela, à Cuba et au Nicaragua dans sa
réunion de compte-rendu à Washington.

Maître Gilda Camargo, a accusé les États-Unis de violer le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité des
personnes. Elle a condamné la faible diffusion, par les médias, de l'indemnité morale et matérielle aux
victimes et à leurs proches après l'attaque criminelle.
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